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                                    REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 

mercredi 20 Novembre 2023. Nous 

vous présentons ci-dessous un 

résumé des sujets abordés : 

1 – Bilan de la concertation publique et arrêt de la cartographie 

des ZAER  

Les Zones d’Accélération de la Production d’Énergies Renouvelables 

(ZAER) ont été définies pour notre commune, lors de la réunion du 

Conseil Municipal du 18 Octobre 2023. Le déploiement de chacune 

des énergies renouvelables a été cartographié, en fonction des avis 

émis par le Conseil Municipal du 18 Octobre 2023. 

Les modalités de la concertation publique qui s’étendait sur la période du 30 Octobre au 17 Novembre 

2023, ont été portées à la connaissance de la population au travers : 

 

• D’un affichage en mairie, 

• De la publication d’un article le 25 Octobre 2023 sur le site internet communal, 

• D’une mention de cette enquête publique sur la page Facebook de la commune,  

• Du compte-rendu dans le Bulletin Municipal n° 33 du 30 Octobre 2023, de la délibération du 

Conseil Municipal du 18 Octobre 2023 et informant les habitants de la commune de la possibilité 

de donner leur avis. 

Aucun avis n’ayant été émis par la population, ni en mairie, ni par internet, Le Conseil 

Municipal, à l’unanimité des membres, a confirmé ses décisions arrêtées lors de la séance du 18 

Octobre 2023, et n’y a apporté aucune modification. 

Ce dossier comprenant les décisions prises au niveau de la commune et la cartographie 

correspondante a donc été transmis dans les délais impartis à la Préfecture et à la Communauté de 

Communes des Campagnes de l’Artois. 

2 - Devis du sas de la salle Jean Lefranc 

Trois entreprises ont transmis un devis. Préalablement à l’examen de ces devis, Madame le Maire a 

fait part de l’observation recueillie auprès d’une entreprise, concernant la moindre longévité d’un 

dessus de sas en polycarbonate plutôt qu’en verre, tout en soulignant que le dessus en verre pourrait 

être plus salissant. 
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Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité opte pour un dessus de sas en verre. Il 

souhaite que les trois devis des entreprises ayant fait une offre soient en des termes identiques, 

notamment en intégrant le surcoût d’un dessus en verre. 

Dès lors, dans la mesure où les matériaux seront exactement les mêmes, répondant au même cahier 

des charges, il sera possible de comparer les prix, mais il faudra aussi demander à faire figurer le délai 

de livraison et d’installation sur les devis.  

3 – Choix de la composition des colis de Noël pour les ainés et organisation de leur distribution 

prévue le samedi 16 décembre 

Lors du dernier Conseil Municipal, nous avons déjà évoqué ce sujet et décision a été prise d’attribuer 

un seul colis pour les couples. Dans ces conditions, les bénéficiaires se répartissent en 16 couples, 22 

personnes seules et 3 éloignées de Warlus mais y ayant toujours leur maison. 

Nous avions également déterminé un panel de produits 

pour choisir la composition mais bien entendu, le but est 

que chaque personne, seule ou en couple, dispose d’un 

colis d’égale valeur. 

La composition des colis a été validée par les membres du 

Conseil Municipal. 

La distribution à domicile s’effectuera le samedi 16 

Décembre à partir de 9 heures, par les membres du 

Conseil Municipal, en binômes.  

4 - Organisation du goûter de Noël intergénérationnel du dimanche 17 décembre  

Cette manifestation est organisée conjointement entre la municipalité et l’association « Warlus 

Loisirs Animation ». Elle s’adresse à l’ensemble de la population.  

Elle se déroulera en trois phases : 

• 14 heures 45 : Spectacle de magie  

• 16 heures : Goûter de Noël : Vin chaud, chocolat 

chaud, brioches et papillotes 

• 16 heures 30 : Arrivée du Père Noël 

Tous les enfants de Warlus nés après le 1er Janvier 2012 sont 

concernés. Un jouet sera offert jusqu’à 6 ans et une carte-cadeau 

de 7 à 11 ans aux enfants présents ce jour-là.  

Pour les enfants n’habitant pas à Warlus, accompagnant leurs 

grands-parents ou tout autre membre de leur famille domicilié 

dans notre commune, il sera possible d’apporter leur cadeau et de 

le faire remettre par le Père Noël, à condition de le lui confier en 

début de séance. 

Comme nous l’avons déjà évoqué, il s’agit d’un goûter intergénérationnel auquel tous les habitants, 

quel que soit leur âge, sont également invités. 
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5 – Divers 

• DETR : Notre dossier de demande de subventions « Dotation d’Equipement des Territoires 

Ruraux » concernant les RD 59 et 62 n’a pas été retenu cette année. Il n'y a pas eu de crédits 

supplémentaires pour cette fin d'année. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité donne son accord pour reconduire cette demande 

de subvention DETR au titre de 2024. 

• Prêt de la salle : Il est rappelé que le prêt gratuit d’une salle de notre commune est réservé 

aux seules associations participant à l’animation du village sans en tirer bénéfice, ou aux 

Warlusiens organisant ou participant à une action d’intérêt général, à but non lucratif. 

• Taille des végétaux gênants : L’ensemble des arbustes de la commune ont été taillés fin 

Novembre, en particulier ceux de la rue d’Agnez qui empêchaient la visibilité des 

automobilistes et obligeaient les piétons à emprunter la route. 

• Décorations de Noël : Les nouveaux sujets commandés récemment (rennes et sapins 

lumineux) sont arrivés. L’employé communal en commencera l’installation. Nous attendons 

les derniers câblages électriques pour mettre les nouveaux sujets en lumière. Quatre membres 

du Conseil ainsi que le fils d’une conseillère sont volontaires pour venir terminer cette 

installation le samedi 9 Décembre à 9 Heures. 

PARTICIPATION A OCTOBRE ROSE 
 

Dans le Warlus-Infos n° 32 du 11 Septembre 2023, nous avions fait appel à volontaires pour la 

confection de bonnets pour le challenge « Mon Bonnet Rose » s’inscrivant dans toutes les actions 

menées dans le cadre d’Octobre Rose. 

Sous la conduite de Madame CAMPION, des Warlusiennes bénévoles ont participé à la confection 

de ces bonnets. Ensuite, Mesdames CAMPION et CARUSSI se sont rendues le 30 Octobre à 

l’association NENUPHAR d’ARRAS et ont remis les bonnets confectionnés à Warlus à Madame 

HURET, bénévole de l’association, comme tant d’autres qui s’investissent pour soulager les 

souffrances des personnes malades d’un cancer.   

 

Sur les photos ci-dessus, des bonnets confectionnés à Warlus et des bénévoles de l’association 

Nénuphar parmi lesquelles Mesdames CARUSSI et CAMPION 
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Les représentantes de Warlus ont été remerciées chaleureusement pour ces dons. Elles tiennent à 

partager ces remerciements avec toutes les « couturières » warlusiennes qui ont donné de leur temps 

en faveur de cette action. 

La municipalité tient également à saluer ce dévouement à cette cause et se joint à elles pour féliciter 

et remercier toutes les bonnes volontés qui se sont manifestées à cette occasion. 

. 

RETOUR SUR LE 11 NOVEMBRE 

 

Le 11 Novembre 2023, cela fait cent-cinq ans que, dans la clairière de Rethondes, le Maréchal Foch 

a apposé sa signature sur la convention d’armistice. Et chaque année nous nous retrouvons pour 

honorer « nos grands morts qui ont fait cette victoire » selon les mots de Clémenceau qui à l’époque 

a présenté l’armistice devant la Chambre des députés. 

Cette cérémonie a été l’occasion de rappeler le sacrifice de nos anciens et une gerbe a été déposée au 

monument aux morts de la commune et à la stèle des femmes déportées. Ces villageois, dont les noms 

figurent sur le monument, ont vécu dans notre commune au milieu de leur famille. Ils étaient aussi 

des appelés ayant combattu dans diverses unités, jusqu’à leur décès, au front ou en captivité. 

Cette journée du 11 Novembre est désormais aussi celle 

où nous honorons tous les morts pour la France. 

Et bien entendu, l’appel de leurs noms concernait les 

Warlusiens qui sont tombés lors des deux guerres 

mondiales, mais aussi les trois soldats morts pour la France en opération extérieure en août 2023. 

FERMETURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE 
 

Le secrétariat de la mairie sera fermé du 23 Décembre 2023 au 1er Janvier 2024 inclus. En cas de 

nécessité, il est possible de laisser un message sur la boîte vocale au 03 21 58 20 71 ou sur la boîte 

mail :   commune-de-warlus@orange.fr             

mailto:commune-de-warlus@orange.fr
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UN APRES-MIDI DANSANT DE BONNE HUMEUR 

Le dimanche 25 Novembre dernier avait lieu l’après-midi dansant organisé par l’association « Warlus 

Loisirs Animation ». Les organisateurs avaient aménagé la salle polyvalente Jean Lefranc en y 

installant des tables et en laissant un espace d’évolution raisonnable aux danseurs. 

Les réservations lancées dès la fin du mois d’Octobre ont dû être closes le mardi précédant ce 25 

Novembre, le nombre maximal de 120 personnes étant atteint. 

Dès les premières notes, les 

premiers arrivés s’élançaient 

déjà sur la piste et l’animation 

du groupe Osmose a continué 

jusque 19 heures, à la 

satisfaction des participants qui 

ont apprécié un répertoire varié 

et entraînant. 

Vente de tartes et boissons 

diverses ont permis à tous de 

passer un agréable moment en 

musique et dans la bonne 

humeur. 

Un grand merci aux 

participants qui nous avaient réservé leur après-midi, au groupe OSMOSE pour son animation, et aux 

organisateurs qui nous ont permis de passer un moment très agréable. 
 

DES HABITANTS IMPORTUNES 

Des habitants de la commune nous ont signalé que des jeunes (enfants ou adolescents) « s’amusent » 

à frapper aux volets des habitations à une heure tardive. Une habitante nous a signalé avoir avisé la 

gendarmerie. Il serait souhaitable que ces agissements cessent et que la tranquillité de tous soit 

respectée. 

AMENAGEMENT DE LA PLACE 

L’entreprise EHTRE est intervenue récemment sur la place et les rectifications demandées ont été 

réalisées. Les tables de pique-nique peuvent donc désormais être utilisées par des adultes. 

Des nouveaux bancs ont déjà été installés côté route et deux autres sont commandés et seront 

prochainement installés côté mairie en remplacement des vieux bancs, de façon à réaliser une 

harmonisation de l’ensemble de ce mobilier. 

Bien entendu, ces vieux bancs seront récupérés et après réfection, seront réinstallés ailleurs dans le 

village. 
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Enfin, la balançoire va être changée dans les tout prochains jours. 

CRECHE ET CHANTS DE NOËL 

Dans le souci d’apporter leur contribution à 

l’animation du village et de marquer leur 

attachement aux célébrations de Noël, des 

paroissiennes nous ont fait savoir qu’une veillée 

avec chants de Noël et concert « Chantons tous 

pour la paix » à 15 heures 30, aura lieu le 

dimanche 10 Décembre 2023 à l’église St 

Lambert de Warlus.  

Porte ouverte dès 14 heure 30. 

Toutes les personnes intéressées seront accueillies et pourront s’y rendre en famille. 

A NOTER SUR VOS AGENDAS 

Le dimanche 10 Décembre à partir de 14 heures 30 : Veillée de Noël à l’église. 

Le samedi 16 Décembre à partir de 9 h 30 : Distribution des colis aux aînés. 

Le dimanche 17 Décembre  14 heures 45 : Arbre de Noël, à la salle polyvalente Jean Lefranc. 

Le vendredi 19 Janvier 2024 à 19 heures 30 : Cérémonie des vœux à la salle polyvalente Jean 

Lefranc. 

 

 

Le Conseil Municipal souhaite de 

Joyeuses Fêtes de Fin d’Année à 

l’ensemble de la population. 


